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La dynamique des processus sédi­

mentaires résulte de l’action de nom­

breux phénomènes physiques, chimi­

ques et biologiques. L’érosion des 

berges de la partie d’eau douce du 

Saint-Laurent est un phénomène natu­

rel, accentué par l’action humaine, qui 

se produit lorsque les forces qui atta­

quent les berges (vagues, alternance 

gel-dégel, etc.) sont plus fortes que les 

mécanismes de protection naturelle 

(cohésion des argiles, grosseur des 

blocs, présence de végétation, type  

de pente, etc.). Les études récentes 

montrent que plusieurs mécanis­

mes agissent simultanément lors du  

processus d’érosion des berges. 

rants et déposés plus loin en aval. Ce 

processus sédimentaire est un élément 

fondamental de la dynamique fluviale. 

Le fleuve Saint-Laurent n’échappe pas à 

cette dynamique, tout comme les prin­

cipales rivières et fleuves de la planète 

où des retraits de berges sont observés. 

Problématique

L’érosion résulte de processus natu­

rels et anthropiques par lesquels 

les sols des berges d’un cours d’eau 

sont arrachés, puis transportés sous 

forme de fines particules par les cou­

L’érosion des berges  
en eau douce

Érosion des berges
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Suivi de l’érosion des berges du Saint-Laurent
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permet de distinguer certains phéno­

mènes qui sont plus actifs que d’autres 

en fonction des niveaux d’eau, du  

climat, etc. 

Portrait de la situation

Les résultats obtenus jusqu’à  

présent suggèrent que la navigation et 

les fluctuations du niveau de l’eau sont 

des facteurs prépondérants quant au 

taux d’érosion des berges. À l’automne 

2000, l’industrie maritime s’est impo­

sée une mesure volontaire de ralentis­

sement dans trois tronçons sensibles 

du fleuve. Le taux de conformité à  

cette mesure est supérieur à 85 p. 100. 

Par contre, le régime hydrique du  

fleuve est peu contrôlable ou prévisi­

ble. De 1998 à 2002, les niveaux moyens 

du fleuve étaient assez constants; 

en revanche, pour les trois dernières  

années du suivi, le régime du fleuve  

n’a pas été aussi constant, ce qui a  

permis de mettre en lumière différents  

mécanismes qui jouent sur l’érosion 

tection des berges et la conservation 

de milieux sensibles ou d’importance. 

Depuis 1998, le suivi de l’érosion 

des berges est effectué à l’aide d’un  

réseau de piquets repères. Ce réseau 

est constitué de plus de 120 stations 

qui sont réparties dans la partie amont 

du Saint-Laurent, entre le lac Saint-

Louis et Saint-Pierre-les-Becquets. La 

majorité des stations sont localisées 

dans le secteur des îles de Berthier-

Sorel, à l’embouchure du lac Saint-

Pierre. Dans ce secteur, de nombreux 

chenaux de navigation de plaisance 

sont présents. De plus, les îles bordant 

le chenal de navigation subissent une 

importante érosion des berges.

Des collectivités riveraines partici­

pent activement au suivi en ayant la 

responsabilité de recueillir une partie 

des données enregistrées sur le terrain 

selon un protocole bien défini. Les  

stations sont visitées trois fois par  

année  : en avril, après la fonte des  

glaces, en août et en novembre. Cela 

On estime à 440 km la longueur 

des rives du Saint-Laurent en eau 

douce qui subiraient l’érosion, sur une  

longueur totale des berges de 1 600 km 

entre Cornwall et Montmagny. À cela 

s’ajoutent les 680 km de berges qui ont 

été modifiées ou artificialisées par des 

travaux au cours du dernier siècle.

Durant les travaux de dragage du 

fleuve, des sédiments ont été déposés 

sur les îles ou sur le fond du fleuve. 

Des hauts-fonds et des îles ont ainsi 

été agrandis, parfois même créés de 

toutes pièces. Ces transformations se 

sont échelonnées depuis 1847 jusqu’à 

nos jours. De manière générale, les 

sédiments argileux, qui composent la 

majorité des berges du Saint-Laurent, 

s’érodent plus facilement et plus rapi­

dement lorsqu’ils ont été remaniés 

ainsi, car les forces de cohésion qui 

les caractérisaient ont été grandement 

réduites. Parmi les travaux majeurs, 

citons par exemple le déplacement du 

chenal de navigation de la Voie mariti­

me du Saint-Laurent dans l’archipel de 

Berthier-Sorel. Ce chenal passait entre 

l’île de Grâce et l’île Saint-Ignace avant 

d’être déplacé pour passer entre l’île 

des Barques et l’île à la Pierre, entraî­

nant ainsi la reconfiguration de ce  

secteur du fleuve. 

Il est important de suivre l’érosion 

des berges du Saint-Laurent pour 

parvenir à déterminer leur état, et 

connaître avec exactitude leur recul, 

les mécanismes régissant l’érosion, 

les secteurs où elle se produit et les 

périodes où ces phénomènes sont les 

plus susceptibles de se manifester. Le 

suivi de l’érosion permet également de 

fournir aux décideurs et aux citoyens 

des informations utiles pour orienter 

les actions visant à améliorer la pro­
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Analyses pour des secteurs 

d’intérêt

Parmi tous les secteurs qui subis­

sent des reculs importants de leurs 

berges, le secteur des îles de Berthier-

Sorel est un exemple notable. Les îles, 

localisées des deux côtés du chenal 

maritime, sont les plus touchées de 

tous les segments étudiés.  

Entre 2005 et 2007, l’érosion dans 

la partie nord-est de l’île des Barques 

a été en moyenne de 15 m/année. Ce 

recul de berge important est en grande 

partie dû aux vagues produites par les 

vents qui courent sur le lac Saint-Pierre 

et qui présentent un fetch1 plus impor­

tant à la pointe aval que pour le restant 

des îles. Une seconde hypothèse pour 

expliquer l’ampleur de l’érosion dans 

ce secteur est la proximité du chenal 

de navigation aux îles. Ce secteur est 

situé à 280 mètres du chenal de navi­

gation et la configuration du fleuve à 

cet endroit (faible profondeur entre 

l’île et le chenal, forme de l’île), font en 

sorte que les vagues de batillage sont 

plus puissantes à l’aval de l’île qu’à 

son centre. 

En 2006-2007, alors que toutes les 

stations montraient une augmentation 

du recul des berges à cause de la haus­

se du niveau du fleuve, la station aval 

de l’île des Barques enregistrait une 

légère diminution (de 16,4 m/année à 

13,5 m/année). Cela montre que pour 

ce secteur, les vents du lac Saint-Pierre 

sont plus déterminants que les fluctua­

tions du niveau de l’eau. En 2007-2008, 

l’érosion n’a été que de 3,84 m. Cette 

différence marquée est la conséquen­

ce directe des très bas niveaux d’eau.  

moyenne de 35 cm plus bas que pour 

les deux années précédentes. Le recul 

des berges a ainsi été presque nul, 

l’eau n’atteignant pas les berges. C’est 

en 2007-2008 que le retrait le plus  

faible enregistré jusqu’à présent a été 

observé, pour une valeur de 0,49  m 

dont 70 p. 100 durant la période  

hivernale.

Les observations de terrain per­

mettent de constater que, pendant 

les épisodes de bas niveau d’eau,  

la végétation terrestre recouvre des  

parois qui sont normalement dégagées, 

puisqu’exposées à l’action des vagues, 

qui dénudent ces portions de rives. Par 

contre, les bas niveaux de 2006 n’ont 

pas permis à la végétation de croître et 

de protéger les berges, car cet épisode 

ne fut pas assez long et s’est produit à 

l’automne. Les argiles ont eu le temps 

de sécher avant la remontée du niveau 

d’eau en novembre 2006 et devenir  

ainsi plus friables par les phénomènes 

d’érosion. 

des berges. Par exemple, pour les 

automnes 2006 et 2007, les niveaux 

étaient bas dans les deux cas, mais 

la remontée du fleuve ne s’est pas  

produite de la même manière. 

Analyse par période

L’érosion des berges n’est pas 

constante d’une année à l’autre, ni 

même d’une saison à l’autre. Ainsi, 

pour la période 2006-2007, le recul 

annuel moyen a été de 1,85 m et plus 

de 67 p. 100 de l’érosion s’est produi­

te principalement durant la période  

hivernale (novembre à avril). En com­

paraison, le recul moyen des berges 

en 2005-2006 n’était que de 0,59 m et 

l’érosion a été constante sur toute la 

période. Enfin, en 2007-2008, le recul 

a été encore plus faible, pour une 

moyenne de 0,49 m (figure 1).

Les niveaux très bas ont une  

influence majeure sur le recul des  

berges. D’avril 2007 à novembre 2007, 

les niveaux du fleuve ont été en 

Figure 1	 Comparaison du recul des berges en fonction des zones  
de ralentissement volontaire et des niveaux d’eau moyens

Dans la zone de réduction de vitesse
Dans la zone témoin (sans ralentissement)
Niveau d'eau (SRIGL)
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SRIGL : Système de référence international des Grands Lacs.



É t a t  d u  S a i n t - L a u r e n t

L ’ é r o s i o n  d e s  b e r g e s  e n  e a u  d o u c e

RIVES

0 10 km

Montréal

N

EO

S

Lac
Saint-Pierre

Îles de Berthier-Sorel

Varennes

Îles de Verchères

Îles de Contrecoeur

Varennes

0
0,2
0,4
0,6
0,8
1,0
1,2
1,4
1,6
1,8
2,0

1998-2002 2005-2006 2006-2007 2007-2008
Période

0
2

2002007-27-20080081991998-28-2002002 2002005-25-2006006 2002006-26-2007007 

Verchères

0
0,2
0,4
0,6
0,8
1,0
1,2
1,4
1,6
1,8
2,0

1998-2002 2005-2006 2006-2007 2007-2008
Période

0
2

1991998-28 2002002 2002005-25 2006006 2002006-26 2007007 00200200200 2002007-27 2008008

Contrecoeur

1998-2002 2005-2006 2006-2007 2007-2008
Période

0
0,5
1,0
1,5
2,0
2,5
3,0
3,5
4,0
4,5
5,0

0
5

1991998-28-2002002 2002005-25-2006006 2002006-26 2007007 2002007-27-2008008

Sorel

0
0,2
0,4
0,6
0,8
1,0
1,2
1,4
1,6
1,8
2,0

1998-2002 2005-2006 2006-2007 2007-2008
Période

0
2

2002007 27-20080081991998-28 2002002 2002005-25 2006006 2002006-26 2007007 

R
ec

u
l d

es
 b

er
g
es

 (
m

/a
n
n
ée

)

R
ec

u
l d

es
 b

er
g
es

 (
m

/a
n
n
ée

)

R
ec

u
l d

es
 b

er
g
es

 (
m

/a
n
n
ée

)

R
ec

u
l d

es
 b

er
g
es

 (
m

/a
n
n
ée

)

Figure 2	 Retrait des berges par secteur

Cette diminution du retrait des ber­

ges est encore plus importante sur les 

autres stations de l’île des Barques où 

l’érosion est passée de plus de 6,0 m/

année à moins de 0,7 m/année.

Facteurs agissant sur l’érosion

Plusieurs causes naturelles et anthro­

piques sont à l’origine de l’érosion  

(tableau 1). 

La principale cause de l’érosion des 

berges est la fluctuation des niveaux 

d’eau. Ceux-ci déterminent la vitesse 

des courants et les phénomènes de 

dessiccation (assèchement des argi­

les), et ils influencent les cycles de gel-

dégel des argiles. 

Fluctuations des niveaux d’eau et 
effet sur la qualité de l’eau

Pendant les longues périodes de 

bas niveau d’eau, les argiles marines 

exposées à l’air se dessèchent complè­

tement en surface. Lors de la remon­

tée du niveau de l’eau, il y a dispersion 

(défloculation) des argiles, ce qui en­

traîne une augmentation notable de 

la turbidité et de la concentration des 

matières en suspensions (MES) dans 

l’eau. 

Ainsi à la station de Bécancour, on 

a mesuré une très forte augmentation 

des MES à l’automne 2006, durant une 

remontée du niveau du fleuve qui avait 

été précédée d’une longue période de 

bas niveau. La concentration en MES 

a atteint un maximum de 275 mg/l, 
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MES mesurées à ce moment-là étaient 

de 175 mg/l. Pourtant, peu avant le 

maximum de la crue, alors que le ni­

veau du fleuve atteignait un premier 

pic à la cote 5,5 m, les concentrations 

en MES étaient de 200 mg/l.  

On peut expliquer ces observations 

par le fait que les argiles sont déflocu­

lées dès que le niveau de l’eau remon­

te, donnant lieu à une augmentation 

disproportionnée des concentrations 

en MES. Après l’épisode initial de  

défloculation, les variations des con­

centrations suivent de plus près les 

fluctuations des niveaux d’eau.

La figure 3 illustre le phénomène  

de dispersion des argiles après une 

longue période d’assèchement. Ce gra­

phique permet aussi de mieux définir 

les périodes où les niveaux d’eau exer­

cent une influence quant aux épisodes 

de défloculation. 

Batillage

Les vagues de batillage produi­

tes par les navires commerciaux sont  

Durant la crue du printemps 2007, le 

niveau d’eau a atteint la cote 6,25 m à 

son maximum et les concentrations en 

mesuré alors que le niveau d’eau avait 

atteint la cote 5,5 m (SRIGL). Dans les 

semaines qui ont suivi, le niveau d’eau 

a connu d’autres hausses, mais les 

concentrations en MES n’ont pas aug­

menté dans les mêmes proportions 

que la première fois. Cette première 

augmentation des MES était issue du 

double effet de la défloculation des 

argiles d’une part et de l’élévation de 

la vitesse des courants à proximité 

des berges d’autre part. Les autres 

augmentations des MES qui ont suivi 

n’ont reflété que l’augmentation de la 

vitesse des courants, la défloculation 

massive n’ayant pas eu lieu à nouveau; 

c’est vraisemblablement pour cette 

raison que les concentrations en MES 

augmentent dans une moindre mesure 

lors des augmentations subséquentes 

des niveaux d’eau.   

Tableau 1	 Principaux facteurs à l’origine de l’érosion des berges  
dans le secteur fluvial

Facteurs d’origine naturelle

Les variations naturelles des niveaux d’eau

Les courants

Les hautes vagues produites lors  
des tempêtes

Le ruissellement de l’eau dû aux fortes pluies  
ou à la fonte des neiges

La nature du sol et la pente de la rive

La dessiccation et la défloculation des argiles

Les mouvements des glaces au printemps

Le gel et le dégel

Facteurs liés aux activités humaines

Les variations des niveaux d’eau causées  
par les ouvrages de régularisation  
des eaux (barrages, digues, canaux, etc.)

Le déboisement des rives

L’effet des vagues produites par le passage  
des navires et des embarcations de plaisance

L’agriculture, le pâturage et le labourage  
à proximité des berges
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Figure 3	 Modèle empirique de la relation entre les fluctuations du niveau 
d’eau et les variations de la concentration en matières en  
suspension pour 2006-2007

Niveau d'eau du Saint-Laurent (m)

Concentration des matières en suspension (mg/l)

Crue printanière Période d'étiage

Période
d'assèchement 

des argiles

Dé�oculation 
des argiles 
à l'automne

Hiver Printemps Été Automne
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Processus cryogénique

Les processus cryogéniques, c’est-

à-dire l’action du gel et de l’alter­

nance gel-dégel, créent de nombreuses 

perturbations dans les sols argileux. À 

l’automne, lors des premiers gels, des 

fragments de sols argileux tombent au 

pied du talus. Au printemps, lorsque 

les températures augmentent le jour 

à cause de l’ensoleillement, de l’eau 

s’écoule dans les fissures des parois 

argileuses. Lorsque la température 

baisse en dessous de 0 °C la nuit, il y 

a formation de glace dans les fissures. 

En gelant, la glace se dilate et une par­

tie des parois se détache et tombe à 

la base du talus. Ce phénomène creuse 

les parois argileuses pour former des 

structures en porte-à-faux, où les raci­

nes retiendront les sols de surface. 

Les parois argileuses deviennent alors  

lisses et verticales. 

de la vitesse du courant, mais beau­

coup moins résistantes aux vagues 

déferlantes. Il est à noter que lorsque 

les niveaux d’eau sont très bas, les  

vagues n’atteignent pas les berges. Les 

résultats montrent que l’érosion a été 

inférieure dans les zones visées par le  

programme volontaire de ralentisse­

ment (en place depuis l’automne 

2000), sauf pour 2006-2007, année où 

les niveaux ont été particulièrement 

élevés.

souvent considérées comme étant une 

des principales causes de l’érosion 

des berges. Des études montrent que 

la vitesse des courants à proximité 

des berges grimpe de 20 cm/s à près  

de 100 cm/s à la suite du passage de 

navires. Dans certains cas, en plus de 

l’augmentation du courant, des vagues 

déferlantes s’abattent sur les berges. 

Les résultats de tests en bassin mon­

trent que les argiles de Champlain sont 

assez résistantes à l’augmentation 

Temps = 0 minute Temps = 60 minutes Temps = 90 minutes

Défloculation d’un bloc d’argile en présence d’eau douce du Saint-Laurent

Paroi recouverte de végétaux protecteurs à l’automne 2007 P
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Perspectives

Depuis l’automne 2000, l’industrie 

du transport maritime, de concert avec 

le comité de concertation Navigation, 

a mis en place trois tronçons de ralen­

tissement volontaire. Le suivi des  

vitesses des navires est effectué par 

Pêches et Océans Canada. Plus de  

85 p. 100 des navires se conforment à 

cette mesure volontaire.

Cependant, les dernières années 

ont montré que certains phénomènes 

naturels, les fluctuations des niveaux 

d’eau par exemple, peuvent ampli­

fier grandement le retrait des berges. 

La prédiction de ces changements 

est difficile et imprécise. On peut  

s’attendre, avec les changements clima­

tiques, à d’importantes variations des  

niveaux d’eau et donc à des alternances  

entre périodes de faible et de fort taux  

d’érosion et des effets marqués sur 

l’ensemble du Saint-Laurent. 

L’agrandissement du réseau de suivi, 

grâce à la collaboration de partenaires 

locaux, permettra de mieux définir et 

suivre les processus qui causent l’éro­

sion à une plus grande échelle, notam­

ment dans des endroits tels que le lac 

des Deux-Montagnes, le tronçon de 

Portneuf à Québec et celui de Charny à 

Sainte-Croix de Lotbinière. 

Mesures-clés

Recul annuel des berges

Plusieurs techniques existent pour mesurer l’érosion des berges. Celle 

choisie depuis 1998 par Environnement Canada consiste à installer des  

piquets-repères dont on se sert pour mesurer simplement la distance qui 

les sépare de la berge. Par différence on obtient l’érosion totale pour une 

période donnée.

La production de graphiques et de cartes pour les différents secteurs et les 

différentes périodes de l’année permet de distinguer les facteurs critiques 

naturels des facteurs anthropiques qui sont associés à l’érosion des berges 

ainsi que les périodes problématiques. 

La comparaison des observations saisonnières du recul des berges permet 

d’orienter les interventions, de même que la recherche permet d’identifier 

les différents facteurs qui influencent l’érosion des berges. Ainsi, en effec­

tuant des mesures immédiatement avant la prise des glaces en novembre, 

durant la crue printanière et à la fin du mois d’août, on peut cerner avec 

plus de précision les différents facteurs qui jouent sur les taux d’érosion des 

berges. Cette technique a déjà permis de mettre en évidence l’influence des 

phénomènes cryogéniques et de la défloculation des argiles.
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